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Maître,

Nous accusons-réception de votre demande d’accès à l’information du 10 avril 2024 concernant le
dossier Haraiki Bar.

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) (la Loi), nous pouvons vous transmettre les documents
que vous pouvez télécharger ici :  https://app.docurium.ca/d/70c69292746f4160875a/

Conformément aux articles 53 et 54 de la Loi, des informations personnelles et confidentielles ont
été caviardées dans lesdits documents.

Concernant les documents 2 à 12, 14 et 15 des avis d’audiences : nous ne pouvons pas accéder à
votre demande, car il s’agit de documents relevant davantage de la responsabilité du Service de
Police de la Ville Montréal (article 48 de la Loi). Ainsi, nous vous invitons à formuler votre demande
auprès de Dominique Plante, responsable de l’accès à l’information, aux coordonnées suivantes :

MONTRÉAL (SPVM) – ARCHIVES ET DE L’ACCÈS À L’INFORMATION
Dominique Plante
Chef de section des Archives et de l’accès à l’information
C.P. 47583 CSP Plateau Mont-Royal
Montréal (QC)  H2H 2S8
Tél. : 514 280-2970
Télec. : 514 280-2985
responsable.information@spvm.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
relative à l’exercice de ce recours.

Veuillez agréer nos sentiments les meilleurs.

Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009
alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca
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AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE  
 

 
PAR PUROLATOR 
 
 
Montréal, le 22 mars 2023 
 
 
9030-5822 Québec inc. 
Monsieur George Tritsis 
HARAIKI BAR 
1486-1492 boulevard Shevchenko 
Montréal (Québec)  H8N 1P1 
 
Numéro de dossier : 1272616 
 
La Régie des alcools, des courses et des jeux, (la Régie) vous convoque à une 
audience dont la date et l’heure seront déterminées lors de l’appel du rôle 
provisoire par conférence téléphonique (voir l’avis ci-dessus). 
  
Vous avez le droit d’être représenté par avocat. Dans ce cas, l’avocat qui vous 
représente doit aviser la Régie par écrit dans les meilleurs délais.  
 
Veuillez noter que lors d’une audience, une personne morale doit être représentée par 
un de ses dirigeants ou par un avocat. 
 
 

Motifs de convocation en contrôle de l’exploitation (ANNEXE I) 
 

1. Drogue ou autre substance désignée / Bris d’engagement volontaire / Capacité 
et intégrité 
 

2. Présence de gens reliés au crime organisé / Sujets d’intérêt policier vus et 
observés à l’établissement / Bris d’engagement volontaire / Capacité et 
intégrité 
 

3. Actes de violence / Armes à feu et armes offensives / Bris d’engagement 
volontaire / Capacité et intégrité 
 

4. Sécurité publique (santé publique) 
 

5. Présence d’une personne mineure / Bris d’engagement volontaire 
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Pour vous préparer à l’audience, vous devez lire les Annexes I, II et III jointes au 
présent avis et en faisant partie intégrante.  
 
Une remise de l’audience ne peut être accordée que pour un motif sérieux. Si vous 
choisissez de ne pas vous présenter à votre audience, des observations écrites peuvent 
être transmises. La demande de remise ou les observations écrites doivent être 
acheminées au Greffe du Tribunal : 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Greffe du Tribunal 
a/s Mme Julie Perrier 
1, rue Notre-Dame Est, 9e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 864-7225, poste 22014 
Télécopieur : 514 873-8043 
greffe-racj@racj.gouv.qc.ca  
 

 
Si vous n’êtes pas présent et ne demandez pas la remise de l’audience ou 
n’envoyez pas d’observations écrites, le Tribunal de la Régie pourrait tenir 
l’audience en votre absence et rendre une décision sans autre avis ni délai.  
(Articles 20 et 25 des Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux) 
 
Veuillez également noter que les interventions de la Régie sont distinctes de celles des 
cours de justice provinciale et municipale où des amendes de nature pénale peuvent être 
imposées. 
 
À la suite de l’audience et dans les trois mois de la prise en délibéré, le Tribunal de la 
Régie rendra une décision écrite et motivée.  
 
En contrôle de l’exploitation, le Tribunal pourrait ou devrait, lorsque applicable : 
 
a) suspendre ou révoquer un permis, une licence ou une autorisation; 
b) imposer une sanction administrative pécuniaire; 
c) ordonner d’apporter les correctifs nécessaires; 
d) restreindre les heures d’exploitation; 
e) accepter un engagement volontaire; 
f) décider qu’aucun permis ne pourra être délivré dans l’établissement où ce permis 

était exploité, tant que durera la suspension ou avant l’expiration d’un délai de six 
mois de la date de la révocation; 

g) interdire au titulaire d’admettre une personne ou d’en tolérer la présence dans une 
pièce ou sur une terrasse visée par le permis pour la période de suspension du permis 
ou pour une période maximale de six mois à compter de la date de révocation. 
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Pour tout renseignement additionnel, communiquez avec Me Guillaume Dutil-
Lachance, avocat, par courriel au guillaume.dutil-lachance@racj.gouv.qc.ca ou par 
téléphone au 514 864-7225 poste 22128. 

BERNATCHEZ ET ASSOCIÉS 

GDL/ln 

p.j. ANNEXE I   – Contrôle de l’exploitation des permis 
ANNEXE II  – Législation et réglementation 
ANNEXE III – Documents 1 à 13 
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ANNEXE I 
 

Contrôle de l’exploitation des permis 
 
 
Permis, autorisation(s) et licence(s) existant(s)  

 
- Permis de bar no 100129502, capacité totale 140 : 

 
 1er étage gauche (1486 Shevchenko – Piano bar chez Georges) avec 

autorisations de danse et de spectacles (sans nudité), capacité 60; 
 

 1er étage centre (1492 Shevchenko – Haraiki bar) avec autorisations de danse 
et de spectacles (sans nudité), capacité 80; 
 

- Permis de restaurant no 100129510 avec option traiteur, situé sur la terrasse, 
capacité 24. 

 
- Licence d’exploitant de site d’appareils de loterie vidéo no 6809 
 
 
Motifs de la convocation 
 
Historique 
 
Le 10 novembre 2015, dans sa décision 40-0007049, la Régie a entériné une proposition 
conjointe et a suspendu les permis d’alcool de la titulaire pour une période de quarante-
cinq (45) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par 
la titulaire. Cette suspension faisait suite, entre autres, à une problématique récurrente 
de trafic de stupéfiants à l’intérieur de l’établissement impliquant le personnel et s’étant 
échelonnée sur une période allant de 2009 à 2013. Des stupéfiants avaient également 
été saisis dans le bar ainsi que sur les vendeurs lors de perquisitions effectuées en 2011 
et 2013. (Document 1) 
 
Demande d’audition du Service de police de la Ville de Montréal 
 
Le 17 novembre 2022, la Régie a reçu une demande d’audition du Service de police de 
la Ville de Montréal (SPVM) pour l’établissement Bar Haraiki notamment en raison 
d’une  problématique continue de trafic de stupéfiants impliquant le personnel de 
l’établissement, et ce, malgré l’intervention antérieure de la Régie en 2015 ainsi que 
l’engagement volontaire souscrit par la titulaire. Le SPVM fait également état de la 
présence régulière d’individus criminalisés à l’établissement ainsi que d’une familiarité 
entre ces individus et les membres du personnel. De plus, une tentative de meurtre 
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impliquant une arme à feu est survenue à l’établissement le 1er septembre 2020 suite à 
laquelle le représentant de la titulaire n’a pas offert de collaboration avec les autorités 
policières. De façon plus globale, le SPVM remet en question la capacité de la titulaire 
d’exercer avec compétence et intégrité les activités liées à l’exploitation d’un permis 
d’alcool ainsi que l’intérêt public qu’un permis d’alcool soit émis pour l’établissement 
Haraiki/Bar chez George considérant les faits relatés dans la demande d’audition. 
(Document 2) 

 
1. Drogue ou autre substance désignée / Bris d’engagement volontaire / Capacité 

et intégrité 
 
Le 20 juin 2019 vers 9h30, les policiers ont constaté la présence de résidus de cocaïne 
sur le couvercle du réservoir d’eau de quatre des cinq toilettes de l’établissement. 
(Document 3)  
 
Le 1er novembre 2019, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, de 
0,21 gramme de cocaïne pour la somme de 25 $ auprès de Linda Bray. Préalablement à 
son achat, l’agent d’infiltration a constaté au moins deux transactions de cocaïne entre 
Linda Bray et des clients présents alors que cette dernière était assise aux appareils de 
loterie vidéo. De plus, Linda Bray a été aperçue se diriger dans les cuisines de 
l’établissement. (Document 4) 
 
Lors de son interrogatoire le 6 novembre 2019, Linda Bray a déclaré acheter sa drogue 
au bar Haraiki et y vendre de la cocaïne en plus de remettre les recettes à la fin de son 
quart de travail, ce qui lui procure 40 à 50 $ par jour. (Document 4)  
 
Le 26 mars 2021, Linda Bray a plaidé coupable à une accusation de trafic de stupéfiants 
en lien avec cet événement dans le dossier 500-01-197693-192. (Document 4)  
 
Dans le cadre de l’enquête ayant mené à l’arrestation de Linda Bray, la présence 
d’individus connus en matière de stupéfiants a également été constatée à l’établissement. 
Par ailleurs, les observations de la section Éclipse du SPVM dénotent également la 
présence d’individus connus en matière de stupéfiants à l’établissement. (Documents 4 
et 9) 
 
En date du 25 février 2020, les policiers ont reçu une information provenant d’une source 
enregistrée à l’effet que l’établissement était un endroit fréquenté sur une base régulière 
par un vendeur de stupéfiants et que les « runners » du vendeur s’y rendaient pour lui 
remettre les sommes d’argent qui lui étaient dues. (Document 5) 
 
Le 24 juillet 2021 vers 00:15, les policiers ont constaté la présence de deux sachets 
contenant des résidus de poudre blanche s’apparentant à de la cocaïne dans la toilette 
des femmes en plus de constater la présence de poudre blanche sur le dessus de la cuve 
d’une toilette. (Document 6) 



HARAIKI BAR 
Numéro de dossier : 1272616  6 

 
 
 

 

 
Le 6 septembre 2021 vers 17h00, les policiers ont constaté la présence de traces de 
cocaïne dans la toilette des hommes de l’établissement. (Document 7) 
 
Au mois d’août 2022, dans le cadre d’une opération policière en lien avec un dossier de 
vol d’ordinateurs et de recel, des agents d’infiltration se sont présentés à l’établissement 
pour prendre contact avec le présumé receleur. Lors de l’opération, les agents 
d’infiltration ont constaté plusieurs interactions pouvant s’apparenter à de la vente de 
stupéfiants et impliquant le personnel. La section Moralité du SPVM a alors été avisée de 
ces constatations. (Document 5) 
 
Le 12 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h00 
à 21h00 et a constaté plusieurs contacts s’apparentant à des transactions de stupéfiants 
entre des individus présents dans le bar et Pascal Dupont, gérant à l’établissement, à titre 
de vendeur. (Document 5) 
 
Le 19 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h30 
à 21h30 et a constaté un contact s’apparentant à une transaction de stupéfiants entre 
Pascal Dupont à titre de vendeur et un client présent. Par ailleurs, un client a été vu 
consommer de la cocaïne dans le bar. (Document 5) 
 
Le 25 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h30 
à 21h30. Dans les dix premières minutes suivant l’arrivée de l’agent d’infiltration à 
l’établissement, trois clients se sont présentés à Pascal Dupont pour tenter d’effectuer ce 
qui s’apparentait être des achats de stupéfiants. (Document 5)  
 
Le 1er septembre 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 
19h30 à 23h15 et a constaté plusieurs contacts s’apparentant à des transactions de 
stupéfiants entre des clients et un individu dénommé Valentino qui était assis au bar à la 
place habituelle de Pascal Dupont. Ce dernier semblait être le gérant de l’établissement. 
(Document 5)   
 
Le 9 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, à l’établissement, de 
deux sachets contenant des roches de cocaïne (0,42 g) pour la somme de 40 $ auprès 
d’un dénommé « Jay » par l’entremise de la serveuse Valérie Caron. L’agent d’infiltration 
a également assisté à une transaction de stupéfiants pour la somme de 50 $ entre « Jay » 
et une cliente de l’établissement. Par ailleurs, Pascal Dupont avait tenté préalablement 
de procurer de la cocaïne à l’agent d’infiltration. (Document 5) 
 
Le 16 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, 
de roches de cocaïne en vrac (0,37 g) pour la somme de 60 $ auprès de Valérie Caron. 
Par ailleurs, Pascal Dupont avait tenté préalablement de procurer de la cocaïne à l’agent 
d’infiltration (Document 5) 
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Le 23 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, 
de cocaïne (0,49 g) pour la somme de 100 $ auprès de Valérie Caron. Cette dernière 
s’est procurée les stupéfiants auprès de Peter Mountakis. (Document 5) 
 
Le 23 septembre 2022, les policiers ont procédé aux arrestations, dans l’établissement, 
de Valérie Caron et de Peter Mountakis pour trafic de stupéfiants (art. 5(1) de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances). (Document 5) 
 
Lors de la fouille accessoire à leurs arrestations, les policiers ont trouvé et saisi les items 
suivants : (Document 5) 
 
 Sur Valérie Caron : un pot de comprimés contenant environ 11 pilules de couleur 

blanche s’apparentant à du « speed ». 
 

 Sur Peter Mountakis : 
 

 26,48 grammes de cocaïne; 
 380 $ en argent comptant dont les 5 billets de 20 $ marqués et utilisés par 

l’agent d’infiltration pour payer Valérie Caron à la suite de l’achat de cocaïne. 
 
Monsieur George Tritsis était présent sur place le 23 septembre 2022. Alors que Valérie 
Caron quittait l’établissement à la suite de son arrestation, cette dernière a déclaré 
spontanément à monsieur Tritsis : « George, je lui ai juste donné une ligne de poudre. » 
(Document 5) 
 
Peter Mountakis est présentement accusé de trafic et de possession de stupéfiants en 
vue d’en faire le trafic dans les dossiers 500-01-239096-222 et 500-01-238149-220 en 
lien avec ces événements. (Document 5) 
 
Valérie Caron est présentement accusée de trafic et de possession de stupéfiants en vue 
d’en faire le trafic dans le dossier 500-01-239091-223 en lien avec ces événements. 
(Document 5)  
 
Ces manquements constituent un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 
du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment les clauses 3.(17) à 3.(23) de 
l’engagement volontaire du 23 septembre 2015) 
 
2. Présence de gens reliés au crime organisé / Sujets d’intérêt policier vus et 

observés à l’établissement / Bris d’engagement volontaire / Capacité et intégrité 
 
Tel que plus amplement détaillé ci-après, certains individus possédant de nombreux 
antécédents judiciaires et/ou étant liés au crime organisé tels que Lawrence Cooney, Eric 
Naudi, Richard Goodridge et Jason Bober ont été observés à l’établissement. Les 
rapports policiers démontrent une familiarité entre les membres du personnel de 
l’établissement et ces individus criminalisés. (Documents 2 et 8) 
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La présence de monsieur Lawrence Cooney dans l’établissement constitue un bris à 
l’engagement volontaire dûment souscrit par la titulaire le 23 septembre 2015 et dont la 
Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 du 10 novembre 2015. (voir document 1 
et clause 3.(10)). 
 
À cet effet, la présence de monsieur Cooney a été constatée dans l’établissement par les 
policiers les 11 mai 2019, 11 janvier 2020 ainsi que le 19 juin 2021. (Document 9) 
 
Le 31 janvier 2019 vers 2h25, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober. Ce dernier discutait avec Pascal Dupont et Valérie 
Caron. (Document 9) 
 
Le 27 février 2019 vers 23h15, les policiers ont constaté la présence, dans 
l’établissement, de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 11 mai 2019 vers 00:00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober, Lawrence Cooney et Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 21 juin 2019 vers 1h00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 5 juillet 2019 vers 22h05, les policiers ont constaté la présence, à l’établissement, de 
sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 10 juillet 2019 vers 3h00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9)  
 
Le 24 août 2019 vers 2h10, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt donc Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 10 janvier 2020 vers 2h20, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober. À l’arrivée des policiers, certains d’entre eux sont 
sortis de l’arrière à la demande de Pascal Dupont. Monsieur George Tritsis ainsi que 
Valérie Caron étaient sur place. (Document 9)  
 
Le 11 janvier 2020 vers 3h40, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Lawrence Cooney et Richard Goodridge. Un rassemblement avait 
alors lieu dans le bar pour l’anniversaire de monsieur Cooney. George Tritsis et Pascal 
Dupont étaient également sur place. (Document 9) 
 
Le 3 février 2020 vers 1h30, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de Jason Bober. Ce dernier était alors impliqué dans un événement de voies de fait 
commis dans le bar. Il appert également du rapport policier que monsieur Bober fumait 
dans le bar. (Document 9) 
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Le 14 février 2020 vers 3h10, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. Ce dernier discutait avec George Tritsis. (Document 
9) 
 
Le 20 février 2020 vers 2h05, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi et Richard Goodridge. Ces derniers discutaient entre 
eux ainsi qu’avec Valérie Caron. (Document 9) 
 
Le 17 juillet 2020 vers 1h30, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. Ce dernier était assis au bar et discutait, entre autres, 
avec monsieur George Tritsis. (Document 9) 
 
Le 19 juin 2021 vers 00:15, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Lawrence Cooney. Ce dernier a affirmé gérer le bar. Valérie Caron 
a quant à elle été vue à plusieurs reprises aller à la table où prenait place monsieur 
Cooney. (Document 9) 
 
Ces constatations constituent un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 
du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment la clause 3.(9) de l’engagement 
volontaire du 23 septembre 2015) 
 

 
3. Actes de violence / Armes à feu et armes offensives / Bris d’engagement 

volontaire / Capacité et intégrité 
 
Le 3 février 2020 vers 1h35, un appel a été logé pour des voies de fait commises à 
l’intérieur de l’établissement. (Document 10) 
 
Le 1er septembre 2020 vers 20h45, des coups de feu ont été tirés vers l’établissement en 
provenance de l’extérieur. Des témoins ont vu un camion de style pick up quitter les lieux 
rapidement à la suite des coups de feu. Cet événement faisait suite à l’expulsion, 
quelques minutes auparavant, d’un client agressif. 
 
À leur arrivée sur place, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, de 
deux victimes blessées par balle ainsi que de douilles au sol.  
 
Malgré les événements, la serveuse continuait de servir les clients dont certains jouaient 
toujours aux appareils de loterie vidéo. L’un des clients présents tentait de nettoyer les 
traces de sang au sol.  
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Contacté par les enquêteurs en lien avec les événements survenus le 1er septembre 
2020, George Tritsis n’a pas souhaité les rencontrer et n’a pas collaboré à l’enquête. 
(Document 11)    
 
L’absence de collaboration de monsieur Tritsis constitue un bris à l’engagement 
volontaire dûment souscrit par la titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris 
acte dans sa décision 40-0007049 du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment 
les clauses 3.(4) et 3.(11) de l’engagement volontaire du 23 septembre 2015) 

 
4. Sécurité publique (santé publique) 
 
Le 2 juin 2020 vers 17h00, les policiers ont constaté qu’un rassemblement avait cours 
dans l’établissement alors que les activités exercées dans les bars et dans les salles à 
manger des restaurants étaient suspendues depuis le mois de mars 2020. 
 
Monsieur Ioannis Tritsis ainsi que trois autres personnes étaient attablés autour d’une 
petite table dans la cuisine de l’établissement sans distanciation.  
 
Monsieur Tritsis fumait la cigarette dans le bar et a déclaré être le responsable. 
(Document 12)  
 
5. Présence d’une personne mineure / Bris d’engagement volontaire 
 
Le 2 juin 2020 vers 17h00, les policiers ont constaté la présence d’une personne mineure 
dans l’établissement. Cette dernière était cachée dans une cabine de toilettes alors que 
les policiers intervenaient à l’établissement pour un rassemblement illégal. (Document 
12) 
 
Ce manquement constitue un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 22 janvier 2003 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 227,527 du 6 mars 
2003. (voir document 13 et la clause 4 de l’engagement volontaire du 22 janvier 2003) 
 
 
Autres informations pertinentes 
 
La titulaire 9030-5822 Québec inc. est autorisée à exploiter l’établissement depuis le 
4 avril 1996. 
 
Le 6 mars 2003, la Régie suspendait le permis de la titulaire pour une période de deux 
(2) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire à la suite de manquements en matière de remplissage et de présence de clients 
en dehors des heures permises. (Document 13) 
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Le 10 novembre 2015, dans sa décision 40-0007049, la Régie a entériné une proposition 
conjointe et suspendu les permis d’alcool de la titulaire pour une période de quarante-
cinq (45) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par 
la titulaire. Cette suspension faisait suite, entre autres, à une problématique récurrente 
de trafic de stupéfiants à l’intérieur de l’établissement impliquant le personnel et s’étant 
échelonnée sur une période allant de 2009 à 2013. Des stupéfiants avaient également 
été saisis dans le bar ainsi que sur les vendeurs lors de perquisitions effectuées en 2011 
et 2013. (Document 1) 
 
La date d'anniversaire du permis est le 1er mars. 
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ANNEXE II 
 

Législation et réglementation 
 
Loi sur les permis d’alcool 

 
24.1. Pour l’exercice de ses fonctions et pouvoirs mettant en cause la 
tranquillité publique, la Régie peut tenir compte notamment des éléments 
suivants: 
(…) 
2°  les mesures prises par le requérant ou le titulaire du permis et l’efficacité 
de celles-ci afin d’empêcher dans l’établissement: 
a)  la possession, la consommation, la vente, l’échange ou le don, de quelque 
manière, d’une drogue, d’un stupéfiant ou de toute autre substance qui peut 
être assimilée à une drogue ou à un stupéfiant; 
b)  la possession d’une arme à feu ou de toute autre arme offensive; 
(…) 
d)  les actes de violence, y compris le vol ou le méfait, de nature à troubler la 
paix des clients ou des citoyens du voisinage; 
(…) 
f)  toute contravention à la présente loi ou à ses règlements ou à la Loi sur les 
infractions en matière de boissons alcooliques (chapitre I‐8.1); 
(…) 
g)  toute contravention à une loi ou à un règlement relatif à la sécurité, 
l’hygiène ou la salubrité dans un lieu ou un édifice public; 
(…) 

 
41. La Régie doit refuser de délivrer un permis si elle juge que: 
 
1°  la délivrance du permis est contraire à l’intérêt public ou est susceptible de 
porter atteinte à la sécurité publique ou de nuire à la tranquillité publique; 
1.1°  le demandeur est incapable d’établir sa capacité d’exercer avec 
compétence et intégrité les activités pour lesquelles il sollicite le permis, 
compte tenu de son comportement antérieur dans l’exercice d’une activité 
visée par la présente loi; 
1.2°  la demande de permis est faite au bénéfice d’une autre personne; 
2°  l’établissement n’est pas conforme aux normes prescrites par une loi sur 
la sécurité, l’hygiène ou la salubrité dans les édifices publics ou sur la qualité 
de l’environnement ou par un règlement adopté en vertu d’une telle loi. 
 
Elle doit également refuser de délivrer un permis si le demandeur ou, dans le 
cas d’un permis autorisant la vente ou le service de boissons alcooliques pour 
consommation sur place, la personne chargée d’administrer l’établissement 
visé par la demande a été déclaré coupable d’un acte criminel lié aux activités 
visées par la présente loi au cours des cinq années qui précèdent la demande 
ou n’a pas purgé la peine qui lui a été imposée pour un tel acte criminel, sauf 
s’il a obtenu le pardon à l’égard de cet acte. 
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75. Un titulaire d’un permis ne doit pas l’exploiter de manière à nuire à la 
tranquillité publique. 

 
86. La Régie peut révoquer ou suspendre un permis si: 
(…) 
2°  le titulaire du permis ou, si celui-ci est une société ou une personne morale 
visée par l’article 38, une personne mentionnée à cet article ne satisfait plus 
aux conditions exigées par l’article 36, les paragraphes 1° à 3° du premier 
alinéa de l’article 39 ou les paragraphes 1.1° à 2° du premier alinéa de l’article 
41; 
(…) 
8°  le titulaire du permis contrevient à une disposition des articles 75 ou 78; 
(…) 
 
La Régie peut, au lieu de révoquer ou de suspendre un permis pour un motif 
prévu au premier alinéa, imposer au titulaire de permis une sanction 
administrative pécuniaire dont le montant ne peut excéder 100 000 $. 
 
La Régie doit révoquer ou suspendre un permis si: 
(…) 
2°  l’exploitation du permis porte atteinte à la sécurité publique; 
(…) 
5°  le titulaire du permis ne se conforme pas à un engagement volontaire 
souscrit en vertu de l’article 89; 
(…) 
 
La Régie peut assortir une sanction administrative pécuniaire à une 
suspension de permis pour un motif prévu au présent article. Le montant de 
la sanction ne peut excéder 100 000 $. 

 
86.2. La Régie peut, lorsqu’elle suspend ou révoque un permis, décider 
qu’aucun permis ne pourra être délivré dans l’établissement où ce permis était 
exploité, tant que durera la suspension ou avant l’expiration d’un délai de six 
mois de la date de la révocation. 

 
87. La Régie peut, en plus d’imposer une sanction administrative pécuniaire 
pour avoir contrevenu aux articles 70 à 73, 74.1, 82 ou 84.1 ou pour avoir 
refusé ou négligé de se conformer à une demande de la Régie visée à l’article 
110, ou, au lieu d’imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour avoir contrevenu à l’article 75 ou 
78, ordonner au titulaire du permis d’apporter les correctifs nécessaires dans 
le délai qu’elle fixe ou restreindre les heures d’exploitation pour la période 
qu’elle détermine. 
 
 
 



HARAIKI BAR 
Numéro de dossier : 1272616  14 

 
 
 

 

 
La Régie peut également rendre une ordonnance relative aux correctifs 
nécessaires au lieu d’imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour un motif prévu aux paragraphes 
2°et 6° du premier alinéa de l’article 86. 

 
89. La Régie peut, si elle a un motif raisonnable de croire qu’un titulaire de 
permis enfreint une loi ou un règlement visé à l’article 86, accepter de ce 
titulaire un engagement volontaire de respecter cette loi ou ce règlement. 

 
89.1. Lorsqu’elle suspend ou révoque un permis autorisant la vente ou le 
service de boissons alcooliques pour consommation sur place pour l’un des 
motifs prévus au paragraphe 8° du premier alinéa ou au quatrième alinéa de 
l’article 86, la Régie peut interdire au titulaire d’admettre une personne ou d’en 
tolérer la présence dans une pièce ou sur une terrasse visée par le permis 
pour la période de suspension du permis ou pour une période maximale de 
six mois à compter de la date de révocation. 
 
La Régie doit afficher l’ordonnance sur les lieux visés par celle-ci avec un avis 
indiquant la sanction dont est passible tout contrevenant. 
 
La Régie peut, sur demande, modifier sa décision lorsqu’il y a changement de 
destination des lieux. 
 
 

Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques 
 
103.2.  Un titulaire de permis de bar ne peut admettre un mineur, permettre 
sa présence, l’employer, lui permettre de présenter un spectacle ou d’y 
participer, dans une pièce ou sur une terrasse de son établissement où des 
boissons alcooliques peuvent être vendues. 
Toutefois, le titulaire de ce permis peut admettre un mineur ou permettre sa 
présence: 
1°  sur une terrasse, avant vingt-deux heures, si le mineur est accompagné de 
son père, de sa mère ou de l’un de ses parents ou du titulaire de l’autorité 
parentale; 
2°  dans une pièce ou sur une terrasse, afin que le mineur puisse uniquement 
la traverser; 
3°  dans une pièce ou sur une terrasse dont l’accès est limité à un groupe de 
personnes à l’occasion d’une réception, si le mineur fait partie de ce groupe. 
 
 

Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
 

11. L’avocat qui représente une personne doit en aviser par écrit la Régie. 
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20. Si, à la date fixée pour l’audience, une personne intéressée est absente, 
la Régie peut procéder sans autre avis ni délai ou ajourner l’audience à une 
date ultérieure. 
 
25. La demande de remise est présentée à la Régie et transmise par celui qui 
la requiert à toute personne intéressée par la tenue de l’audience. Elle ne peut 
être accordée que pour des raisons sérieuses. Aucune remise n’est accordée 
du seul fait du consentement des personnes intéressées. La Régie peut alors 
remettre l’audience à une autre date qu’elle fixe immédiatement ou à une date 
indéterminée. Elle peut assujettir la remise à certaines conditions. 
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ANNEXE III 
 

Documents 1 à 13 



 

 Québec 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
Téléphone : 418 643-7667 
Télécopieur : 418 643-5971 
www.racj.gouv.qc.ca 

 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 873-3577 
Télécopieur : 514 873-5861 

 

AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE 

MODIFIÉ (CET AVIS MODIFIE CELUI DU 22 MARS 2023)  
 

 
PAR TODOC au procureur 
 
 
Montréal, le 6 octobre 2023 
 
 
9030-5822 Québec inc. 
Monsieur George Tritsis 
HARAIKI BAR 
1486-1492 boulevard Shevchenko 
Montréal (Québec)  H8N 1P1 
 
Numéro de dossier : 1272616 
 
La Régie des alcools, des courses et des jeux, (la Régie) vous convoque à une 
audience dont la date et l’heure seront déterminées lors de l’appel du rôle 
provisoire par conférence téléphonique (voir l’avis ci-dessus) ont été déterminées 
lors de l’appel du rôle provisoire du 24 mai 2023. 
  
Vous avez le droit d’être représenté par avocat. Dans ce cas, l’avocat qui vous 
représente doit aviser la Régie par écrit dans les meilleurs délais.  
 
Veuillez noter que lors d’une audience, une personne morale doit être représentée par 
un de ses dirigeants ou par un avocat. 
 

Motifs de convocation en contrôle de l’exploitation (ANNEXE I) 
 

1. Drogue ou autre substance désignée / Bris d’engagement volontaire / Capacité 
et intégrité / Non - respect de la loi concernant la lutte contre le tabagisme 
 

2. Présence de gens reliés au crime organisé / Sujets d’intérêt policier vus et 
observés à l’établissement / Bris d’engagement volontaire / Capacité et 
intégrité 
 

3. Actes de violence / Armes à feu et armes offensives / Bris d’engagement 
volontaire / Capacité et intégrité 
 

4. Sécurité publique (santé publique) 
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5. Présence d’une personne mineure / Bris d’engagement volontaire 

 
Pour vous préparer à l’audience, vous devez lire les Annexes I, II et III jointes au 
présent avis et en faisant partie intégrante.  
 
Une remise de l’audience ne peut être accordée que pour un motif sérieux. Si vous 
choisissez de ne pas vous présenter à votre audience, des observations écrites peuvent 
être transmises. La demande de remise ou les observations écrites doivent être 
acheminées au Greffe du Tribunal : 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Greffe du Tribunal 
a/s Mme Julie Perrier 
1, rue Notre-Dame Est, 9e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 864-7225, poste 22014 
Télécopieur : 514 873-8043 
greffe-racj@racj.gouv.qc.ca  
 

 
Si vous n’êtes pas présent et ne demandez pas la remise de l’audience ou 
n’envoyez pas d’observations écrites, le Tribunal de la Régie pourrait tenir 
l’audience en votre absence et rendre une décision sans autre avis ni délai.  
(Articles 20 et 25 des Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux) 
 
Veuillez également noter que les interventions de la Régie sont distinctes de celles des 
cours de justice provinciale et municipale où des amendes de nature pénale peuvent être 
imposées. 
 
À la suite de l’audience et dans les trois mois de la prise en délibéré, le Tribunal de la 
Régie rendra une décision écrite et motivée.  
 
En contrôle de l’exploitation, le Tribunal pourrait ou devrait, lorsque applicable : 
 
a) suspendre ou révoquer un permis, une licence ou une autorisation; 
b) imposer une sanction administrative pécuniaire; 
c) ordonner d’apporter les correctifs nécessaires; 
d) restreindre les heures d’exploitation; 
e) accepter un engagement volontaire; 
f) décider qu’aucun permis ne pourra être délivré dans l’établissement où ce permis 

était exploité, tant que durera la suspension ou avant l’expiration d’un délai de six 
mois de la date de la révocation; 

g) interdire au titulaire d’admettre une personne ou d’en tolérer la présence dans une 
pièce ou sur une terrasse visée par le permis pour la période de suspension du permis 
ou pour une période maximale de six mois à compter de la date de révocation. 
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Pour tout renseignement additionnel, communiquez avec Me Guillaume Dutil-
Lachance, avocat, par courriel au guillaume.dutil-lachance@racj.gouv.qc.ca ou par 
téléphone au 514 864-7225 poste 22128. 
 

BERNATCHEZ ET ASSOCIÉS 
 
GDL/ln 
 
 
p.j.  ANNEXE I   – Contrôle de l’exploitation des permis 
 ANNEXE II  – Législation et réglementation 
 ANNEXE III – Documents 1 à 13 – déjà envoyés 
                                  Documents 14 et 15 – nouveaux 
 
 
N.B.   Cet avis de convocation modifié est envoyé à Me Robert Doré, procureur de la 

titulaire. Prenez note qu’aucune copie ne sera transmise à sa cliente. 
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ANNEXE I 
 

Contrôle de l’exploitation des permis 
 
 
Permis, autorisation(s) et licence(s) existant(s)  

 
- Permis de bar no 100129502, capacité totale 140 : 

 
 1er étage gauche (1486 Shevchenko – Piano bar chez Georges) avec 

autorisations de danse et de spectacles (sans nudité), capacité 60; 
 

 1er étage centre (1492 Shevchenko – Haraiki bar) avec autorisations de danse 
et de spectacles (sans nudité), capacité 80; 
 

- Permis de restaurant no 100129510 avec option traiteur, situé sur la terrasse, 
capacité 24. 

 
- Licence d’exploitant de site d’appareils de loterie vidéo no 6809 
 
 
Motifs de la convocation 
 
Historique 
 
Le 10 novembre 2015, dans sa décision 40-0007049, la Régie a entériné une proposition 
conjointe et a suspendu les permis d’alcool de la titulaire pour une période de quarante-
cinq (45) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par 
la titulaire. Cette suspension faisait suite, entre autres, à une problématique récurrente 
de trafic de stupéfiants à l’intérieur de l’établissement impliquant le personnel et s’étant 
échelonnée sur une période allant de 2009 à 2013. Des stupéfiants avaient également 
été saisis dans le bar ainsi que sur les vendeurs lors de perquisitions effectuées en 2011 
et 2013. (Document 1) 
 
Demande d’audition du Service de police de la Ville de Montréal 
 
Le 17 novembre 2022, la Régie a reçu une demande d’audition du Service de police de 
la Ville de Montréal (SPVM) pour l’établissement Bar Haraiki notamment en raison 
d’une  problématique continue de trafic de stupéfiants impliquant le personnel de 
l’établissement, et ce, malgré l’intervention antérieure de la Régie en 2015 ainsi que 
l’engagement volontaire souscrit par la titulaire. Le SPVM fait également état de la 
présence régulière d’individus criminalisés à l’établissement ainsi que d’une familiarité 
entre ces individus et les membres du personnel. De plus, une tentative de meurtre 
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impliquant une arme à feu est survenue à l’établissement le 1er septembre 2020 suite à 
laquelle le représentant de la titulaire n’a pas offert de collaboration avec les autorités 
policières. De façon plus globale, le SPVM remet en question la capacité de la titulaire 
d’exercer avec compétence et intégrité les activités liées à l’exploitation d’un permis 
d’alcool ainsi que l’intérêt public qu’un permis d’alcool soit émis pour l’établissement 
Haraiki/Bar chez George considérant les faits relatés dans la demande d’audition. 
(Document 2) 

 
1. Drogue ou autre substance désignée / Bris d’engagement volontaire / Capacité 

et intégrité / Non - respect de la loi concernant la lutte contre le tabagisme 
 
Le 20 juin 2019 vers 9h30, les policiers ont constaté la présence de résidus de cocaïne 
sur le couvercle du réservoir d’eau de quatre des cinq toilettes de l’établissement. 
(Document 3)  
 
Le 1er novembre 2019, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, de 
0,21 gramme de cocaïne pour la somme de 25 $ auprès de Linda Bray. Préalablement à 
son achat, l’agent d’infiltration a constaté au moins deux transactions de cocaïne entre 
Linda Bray et des clients présents alors que cette dernière était assise aux appareils de 
loterie vidéo. De plus, Linda Bray a été aperçue se diriger dans les cuisines de 
l’établissement. (Document 4) 
 
Lors de son interrogatoire le 6 novembre 2019, Linda Bray a déclaré acheter sa drogue 
au bar Haraiki et y vendre de la cocaïne en plus de remettre les recettes à la fin de son 
quart de travail, ce qui lui procure 40 à 50 $ par jour. (Document 4)  
 
Le 26 mars 2021, Linda Bray a plaidé coupable à une accusation de trafic de stupéfiants 
en lien avec cet événement dans le dossier 500-01-197693-192. (Document 4)  
 
Dans le cadre de l’enquête ayant mené à l’arrestation de Linda Bray, la présence 
d’individus connus en matière de stupéfiants a également été constatée à l’établissement. 
Par ailleurs, les observations de la section Éclipse du SPVM dénotent également la 
présence d’individus connus en matière de stupéfiants à l’établissement. (Documents 4 
et 9) 
 
En date du 25 février 2020, les policiers ont reçu une information provenant d’une source 
enregistrée à l’effet que l’établissement était un endroit fréquenté sur une base régulière 
par un vendeur de stupéfiants et que les « runners » du vendeur s’y rendaient pour lui 
remettre les sommes d’argent qui lui étaient dues. (Document 5) 
 
Le 24 juillet 2021 vers 00:15, les policiers ont constaté la présence de deux sachets 
contenant des résidus de poudre blanche s’apparentant à de la cocaïne dans la toilette 
des femmes en plus de constater la présence de poudre blanche sur le dessus de la cuve 
d’une toilette. (Document 6) 
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Le 6 septembre 2021 vers 17h00, les policiers ont constaté la présence de traces de 
cocaïne dans la toilette des hommes de l’établissement. (Document 7) 
 
Au mois d’août 2022, dans le cadre d’une opération policière en lien avec un dossier de 
vol d’ordinateurs et de recel, des agents d’infiltration se sont présentés à l’établissement 
pour prendre contact avec le présumé receleur. Lors de l’opération, les agents 
d’infiltration ont constaté plusieurs interactions pouvant s’apparenter à de la vente de 
stupéfiants et impliquant le personnel. La section Moralité du SPVM a alors été avisée de 
ces constatations. (Document 5) 
 
Le 12 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h00 
à 21h00 et a constaté plusieurs contacts s’apparentant à des transactions de stupéfiants 
entre des individus présents dans le bar et Pascal Dupont, gérant à l’établissement, à titre 
de vendeur. (Document 5) 
 
Le 19 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h30 
à 21h30 et a constaté un contact s’apparentant à une transaction de stupéfiants entre 
Pascal Dupont à titre de vendeur et un client présent. Par ailleurs, un client a été vu 
consommer de la cocaïne dans le bar. (Document 5) 
 
Le 25 août 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 19h30 
à 21h30. Dans les dix premières minutes suivant l’arrivée de l’agent d’infiltration à 
l’établissement, trois clients se sont présentés à Pascal Dupont pour tenter d’effectuer ce 
qui s’apparentait être des achats de stupéfiants. (Document 5)  
 
Le 1er septembre 2022, un agent d’infiltration a fait de l’observation à l’établissement de 
19h30 à 23h15 et a constaté plusieurs contacts s’apparentant à des transactions de 
stupéfiants entre des clients et un individu dénommé Valentino qui était assis au bar à la 
place habituelle de Pascal Dupont. Ce dernier semblait être le gérant de l’établissement. 
(Document 5)   
 
Le 9 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, à l’établissement, de 
deux sachets contenant des roches de cocaïne (0,42 g) pour la somme de 40 $ auprès 
d’un dénommé « Jay » par l’entremise de la serveuse Valérie Caron. L’agent d’infiltration 
a également assisté à une transaction de stupéfiants pour la somme de 50 $ entre « Jay » 
et une cliente de l’établissement. Par ailleurs, Pascal Dupont avait tenté préalablement 
de procurer de la cocaïne à l’agent d’infiltration. (Document 5) 
 
Le 16 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, 
de roches de cocaïne en vrac (0,37 g) pour la somme de 60 $ auprès de Valérie Caron. 
Par ailleurs, Pascal Dupont avait tenté préalablement de procurer de la cocaïne à l’agent 
d’infiltration (Document 5) 
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Le 23 septembre 2022, un agent d’infiltration a procédé à l’achat, dans l’établissement, 
de cocaïne (0,49 g) pour la somme de 100 $ auprès de Valérie Caron. Cette dernière 
s’est procurée les stupéfiants auprès de Peter Mountakis. (Document 5) 
 
Le 23 septembre 2022, les policiers ont procédé aux arrestations, dans l’établissement, 
de Valérie Caron et de Peter Mountakis pour trafic de stupéfiants (art. 5(1) de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances). (Document 5) 
 
Lors de la fouille accessoire à leurs arrestations, les policiers ont trouvé et saisi les items 
suivants : (Document 5) 
 
 Sur Valérie Caron : un pot de comprimés contenant environ 11 pilules de couleur 

blanche s’apparentant à du « speed ». 
 

 Sur Peter Mountakis : 
 

 26,48 grammes de cocaïne; 
 380 $ en argent comptant dont les 5 billets de 20 $ marqués et utilisés par 

l’agent d’infiltration pour payer Valérie Caron à la suite de l’achat de cocaïne. 
 
Monsieur George Tritsis était présent sur place le 23 septembre 2022. Alors que Valérie 
Caron quittait l’établissement à la suite de son arrestation, cette dernière a déclaré 
spontanément à monsieur Tritsis : « George, je lui ai juste donné une ligne de poudre. » 
(Document 5) 
 
Peter Mountakis est présentement accusé de trafic et de possession de stupéfiants en 
vue d’en faire le trafic dans les dossiers 500-01-239096-222 et 500-01-238149-220 en 
lien avec ces événements. (Document 5) 
 
Le 20 avril 2023, Peter Mountakis a été déclaré coupable de possession de stupéfiants 
en vue d’en faire le trafic en lien avec ces événements dans le dossier 500-01-238149-
220. (Document 5) 
 
Valérie Caron est présentement accusée de trafic et de possession de stupéfiants en vue 
d’en faire le trafic dans le dossier 500 01 239091 223 en lien avec ces événements. 
(Document 5)  
 
Le 20 avril 2023, Valérie Caron a été déclarée coupable de trafic de stupéfiants en lien 
avec ces événements dans le dossier 500-01-239091-223 (Document 5) 
 
Dans la nuit du 2 au 3 septembre 2023, les policiers ont constaté la présence de petits 
sacs "ziploc" avec des résidus de poudre blanche dans la toilette des hommes ainsi que 
des résidus de poudre blanche sur les toilettes. Plusieurs mégots de cigarettes y étaient 
également présents. Par ailleurs, un cendrier ainsi qu’une forte odeur de cigarette était 
perceptible dans la salle du fond où se trouve la cuisine. (Document 14)  
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Le 3 septembre 2023 en soirée, les policiers ont constaté la présence de mégots de 
cigarette dans la toilette ainsi que des résidus de poudre blanche sur les toilettes. Un 
cendrier se trouvait également juste à côté de la porte sur la terrasse. (Document 14) 
 
Le 8 septembre 2023, les policiers ont constaté que Valérie Caron travaillait toujours 
comme serveuse au bar. (Document 15) 
 
Ces manquements constituent un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 
du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment les clauses 3.(17) à 3.(23) de 
l’engagement volontaire du 23 septembre 2015) 
 
2. Présence de gens reliés au crime organisé / Sujets d’intérêt policier vus et 

observés à l’établissement / Bris d’engagement volontaire / Capacité et intégrité 
 
Tel que plus amplement détaillé ci-après, certains individus possédant de nombreux 
antécédents judiciaires et/ou étant liés au crime organisé tels que Lawrence Cooney, Eric 
Naudi, Richard Goodridge et Jason Bober ont été observés à l’établissement. Les 
rapports policiers démontrent une familiarité entre les membres du personnel de 
l’établissement et ces individus criminalisés. (Documents 2 et 8) 
 

La présence de monsieur Lawrence Cooney dans l’établissement constitue un bris à 
l’engagement volontaire dûment souscrit par la titulaire le 23 septembre 2015 et dont la 
Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 du 10 novembre 2015. (voir document 1 
et clause 3.(10)). 
 
À cet effet, la présence de monsieur Cooney a été constatée dans l’établissement par les 
policiers les 11 mai 2019, 11 janvier 2020 ainsi que le 19 juin 2021. (Document 9) 
 
Le 31 janvier 2019 vers 2h25, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober. Ce dernier discutait avec Pascal Dupont et Valérie 
Caron. (Document 9) 
 
Le 27 février 2019 vers 23h15, les policiers ont constaté la présence, dans 
l’établissement, de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 11 mai 2019 vers 00:00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober, Lawrence Cooney et Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 21 juin 2019 vers 1h00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 5 juillet 2019 vers 22h05, les policiers ont constaté la présence, à l’établissement, de 
sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9) 
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Le 10 juillet 2019 vers 3h00, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. (Document 9)  
 
Le 24 août 2019 vers 2h10, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt donc Eric Naudi. (Document 9) 
 
Le 10 janvier 2020 vers 2h20, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Jason Bober. À l’arrivée des policiers, certains d’entre eux sont 
sortis de l’arrière à la demande de Pascal Dupont. Monsieur George Tritsis ainsi que 
Valérie Caron étaient sur place. (Document 9)  
 
Le 11 janvier 2020 vers 3h40, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Lawrence Cooney et Richard Goodridge. Un rassemblement avait 
alors lieu dans le bar pour l’anniversaire de monsieur Cooney. George Tritsis et Pascal 
Dupont étaient également sur place. (Document 9) 
 
Le 3 février 2020 vers 1h30, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de Jason Bober. Ce dernier était alors impliqué dans un événement de voies de fait 
commis dans le bar. Il appert également du rapport policier que monsieur Bober fumait 
dans le bar. (Document 9) 
 
Le 14 février 2020 vers 3h10, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. Ce dernier discutait avec George Tritsis. (Document 
9) 
 
Le 20 février 2020 vers 2h05, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi et Richard Goodridge. Ces derniers discutaient entre 
eux ainsi qu’avec Valérie Caron. (Document 9) 
 
Le 17 juillet 2020 vers 1h30, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Eric Naudi. Ce dernier était assis au bar et discutait, entre autres, 
avec monsieur George Tritsis. (Document 9) 
 
Le 19 juin 2021 vers 00:15, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, 
de sujets d’intérêt dont Lawrence Cooney. Ce dernier a affirmé gérer le bar. Valérie Caron 
a quant à elle été vue à plusieurs reprises aller à la table où prenait place monsieur 
Cooney. (Document 9) 
 
Ces constatations constituent un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 40-0007049 
du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment la clause 3.(9) de l’engagement 
volontaire du 23 septembre 2015) 
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3. Actes de violence / Armes à feu et armes offensives / Bris d’engagement 
volontaire / Capacité et intégrité 

 
Le 3 février 2020 vers 1h35, un appel a été logé pour des voies de fait commises à 
l’intérieur de l’établissement. (Document 10) 
 
Le 1er septembre 2020 vers 20h45, des coups de feu ont été tirés vers l’établissement en 
provenance de l’extérieur. Des témoins ont vu un camion de style pick up quitter les lieux 
rapidement à la suite des coups de feu. Cet événement faisait suite à l’expulsion, 
quelques minutes auparavant, d’un client agressif. 
 
À leur arrivée sur place, les policiers ont constaté la présence, dans l’établissement, de 
deux victimes blessées par balle ainsi que de douilles au sol.  
 
Malgré les événements, la serveuse continuait de servir les clients dont certains jouaient 
toujours aux appareils de loterie vidéo. L’un des clients présents tentait de nettoyer les 
traces de sang au sol.  
 
Contacté par les enquêteurs en lien avec les événements survenus le 1er septembre 
2020, George Tritsis n’a pas souhaité les rencontrer et n’a pas collaboré à l’enquête. 
(Document 11)    
 
L’absence de collaboration de monsieur Tritsis constitue un bris à l’engagement 
volontaire dûment souscrit par la titulaire le 23 septembre 2015 et dont la Régie a pris 
acte dans sa décision 40-0007049 du 10 novembre 2015. (voir document 1 et notamment 
les clauses 3.(4) et 3.(11) de l’engagement volontaire du 23 septembre 2015) 
 
Le 3 septembre 2023 vers 1h00, une bagarre est survenue entre deux groupes de clients 
à l’établissement. Durant l’altercation, un homme a été poignardé au niveau de la poitrine. 
À l’arrivée des policiers, la victime était inconsciente au sol sur la terrasse et présentait 
une lacération au niveau de la poitrine. La victime a été transportée dans un centre 
hospitalier. Plusieurs clients sur place étaient intoxiqués. (Document 14) 

 
4. Sécurité publique (santé publique) 
 
Le 2 juin 2020 vers 17h00, les policiers ont constaté qu’un rassemblement avait cours 
dans l’établissement alors que les activités exercées dans les bars et dans les salles à 
manger des restaurants étaient suspendues depuis le mois de mars 2020. 
 
Monsieur Ioannis Tritsis ainsi que trois autres personnes étaient attablés autour d’une 
petite table dans la cuisine de l’établissement sans distanciation.  
 
Monsieur Tritsis fumait la cigarette dans le bar et a déclaré être le responsable. 
(Document 12)  
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5. Présence d’une personne mineure / Bris d’engagement volontaire 
 
Le 2 juin 2020 vers 17h00, les policiers ont constaté la présence d’une personne mineure 
dans l’établissement. Cette dernière était cachée dans une cabine de toilettes alors que 
les policiers intervenaient à l’établissement pour un rassemblement illégal. (Document 
12) 
 
Ce manquement constitue un bris à l’engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire le 22 janvier 2003 et dont la Régie a pris acte dans sa décision 227,527 du 6 mars 
2003. (voir document 13 et la clause 4 de l’engagement volontaire du 22 janvier 2003) 
 
 
Autres informations pertinentes 
 
La titulaire 9030-5822 Québec inc. est autorisée à exploiter l’établissement depuis le 
4 avril 1996. 
 
Le 6 mars 2003, la Régie suspendait le permis de la titulaire pour une période de deux 
(2) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par la 
titulaire à la suite de manquements en matière de remplissage et de présence de clients 
en dehors des heures permises. (Document 13) 
 
 
Le 10 novembre 2015, dans sa décision 40-0007049, la Régie a entériné une proposition 
conjointe et suspendu les permis d’alcool de la titulaire pour une période de quarante-
cinq (45) jours en plus de prendre acte d’un engagement volontaire dûment souscrit par 
la titulaire. Cette suspension faisait suite, entre autres, à une problématique récurrente 
de trafic de stupéfiants à l’intérieur de l’établissement impliquant le personnel et s’étant 
échelonnée sur une période allant de 2009 à 2013. Des stupéfiants avaient également 
été saisis dans le bar ainsi que sur les vendeurs lors de perquisitions effectuées en 2011 
et 2013. (Document 1) 
 
La date d'anniversaire du permis est le 1er mars. 
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ANNEXE II 
 

Législation et réglementation 
 
Loi sur les permis d’alcool 

 
24.1. Pour l’exercice de ses fonctions et pouvoirs mettant en cause la 
tranquillité publique, la Régie peut tenir compte notamment des éléments 
suivants: 
(…) 
2°  les mesures prises par le requérant ou le titulaire du permis et l’efficacité 
de celles-ci afin d’empêcher dans l’établissement: 
a)  la possession, la consommation, la vente, l’échange ou le don, de quelque 
manière, d’une drogue, d’un stupéfiant ou de toute autre substance qui peut 
être assimilée à une drogue ou à un stupéfiant; 
b)  la possession d’une arme à feu ou de toute autre arme offensive; 
(…) 
d)  les actes de violence, y compris le vol ou le méfait, de nature à troubler la 
paix des clients ou des citoyens du voisinage; 
(…) 
f)  toute contravention à la présente loi ou à ses règlements ou à la Loi sur les 
infractions en matière de boissons alcooliques (chapitre I‐8.1); 
(…) 
g)  toute contravention à une loi ou à un règlement relatif à la sécurité, 
l’hygiène ou la salubrité dans un lieu ou un édifice public; 
(…) 

 
41. La Régie doit refuser de délivrer un permis si elle juge que: 
 
1°  la délivrance du permis est contraire à l’intérêt public ou est susceptible de 
porter atteinte à la sécurité publique ou de nuire à la tranquillité publique; 
1.1°  le demandeur est incapable d’établir sa capacité d’exercer avec 
compétence et intégrité les activités pour lesquelles il sollicite le permis, 
compte tenu de son comportement antérieur dans l’exercice d’une activité 
visée par la présente loi; 
1.2°  la demande de permis est faite au bénéfice d’une autre personne; 
2°  l’établissement n’est pas conforme aux normes prescrites par une loi sur 
la sécurité, l’hygiène ou la salubrité dans les édifices publics ou sur la qualité 
de l’environnement ou par un règlement adopté en vertu d’une telle loi. 
 
Elle doit également refuser de délivrer un permis si le demandeur ou, dans le 
cas d’un permis autorisant la vente ou le service de boissons alcooliques pour 
consommation sur place, la personne chargée d’administrer l’établissement 
visé par la demande a été déclaré coupable d’un acte criminel lié aux activités 
visées par la présente loi au cours des cinq années qui précèdent la demande 
ou n’a pas purgé la peine qui lui a été imposée pour un tel acte criminel, sauf 
s’il a obtenu le pardon à l’égard de cet acte. 
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75. Un titulaire d’un permis ne doit pas l’exploiter de manière à nuire à la 
tranquillité publique. 

 
86. La Régie peut révoquer ou suspendre un permis si: 
(…) 
2°  le titulaire du permis ou, si celui-ci est une société ou une personne morale 
visée par l’article 38, une personne mentionnée à cet article ne satisfait plus 
aux conditions exigées par l’article 36, les paragraphes 1° à 3° du premier 
alinéa de l’article 39 ou les paragraphes 1.1° à 2° du premier alinéa de l’article 
41; 
(…) 
8°  le titulaire du permis contrevient à une disposition des articles 75 ou 78; 
(…) 
 
La Régie peut, au lieu de révoquer ou de suspendre un permis pour un motif 
prévu au premier alinéa, imposer au titulaire de permis une sanction 
administrative pécuniaire dont le montant ne peut excéder 100 000 $. 
 
La Régie doit révoquer ou suspendre un permis si: 
(…) 
2°  l’exploitation du permis porte atteinte à la sécurité publique; 
(…) 
5°  le titulaire du permis ne se conforme pas à un engagement volontaire 
souscrit en vertu de l’article 89; 
(…) 
 
La Régie peut assortir une sanction administrative pécuniaire à une 
suspension de permis pour un motif prévu au présent article. Le montant de 
la sanction ne peut excéder 100 000 $. 

 
86.2. La Régie peut, lorsqu’elle suspend ou révoque un permis, décider 
qu’aucun permis ne pourra être délivré dans l’établissement où ce permis était 
exploité, tant que durera la suspension ou avant l’expiration d’un délai de six 
mois de la date de la révocation. 

 
87. La Régie peut, en plus d’imposer une sanction administrative pécuniaire 
pour avoir contrevenu aux articles 70 à 73, 74.1, 82 ou 84.1 ou pour avoir 
refusé ou négligé de se conformer à une demande de la Régie visée à l’article 
110, ou, au lieu d’imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour avoir contrevenu à l’article 75 ou 
78, ordonner au titulaire du permis d’apporter les correctifs nécessaires dans 
le délai qu’elle fixe ou restreindre les heures d’exploitation pour la période 
qu’elle détermine. 
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La Régie peut également rendre une ordonnance relative aux correctifs 
nécessaires au lieu d’imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour un motif prévu aux paragraphes 
2°et 6° du premier alinéa de l’article 86. 

 
89. La Régie peut, si elle a un motif raisonnable de croire qu’un titulaire de 
permis enfreint une loi ou un règlement visé à l’article 86, accepter de ce 
titulaire un engagement volontaire de respecter cette loi ou ce règlement. 

 
89.1. Lorsqu’elle suspend ou révoque un permis autorisant la vente ou le 
service de boissons alcooliques pour consommation sur place pour l’un des 
motifs prévus au paragraphe 8° du premier alinéa ou au quatrième alinéa de 
l’article 86, la Régie peut interdire au titulaire d’admettre une personne ou d’en 
tolérer la présence dans une pièce ou sur une terrasse visée par le permis 
pour la période de suspension du permis ou pour une période maximale de 
six mois à compter de la date de révocation. 
 
La Régie doit afficher l’ordonnance sur les lieux visés par celle-ci avec un avis 
indiquant la sanction dont est passible tout contrevenant. 
 
La Régie peut, sur demande, modifier sa décision lorsqu’il y a changement de 
destination des lieux. 
 
 

Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques 
 
103.2.  Un titulaire de permis de bar ne peut admettre un mineur, permettre 
sa présence, l’employer, lui permettre de présenter un spectacle ou d’y 
participer, dans une pièce ou sur une terrasse de son établissement où des 
boissons alcooliques peuvent être vendues. 
Toutefois, le titulaire de ce permis peut admettre un mineur ou permettre sa 
présence: 
1°  sur une terrasse, avant vingt-deux heures, si le mineur est accompagné de 
son père, de sa mère ou de l’un de ses parents ou du titulaire de l’autorité 
parentale; 
2°  dans une pièce ou sur une terrasse, afin que le mineur puisse uniquement 
la traverser; 
3°  dans une pièce ou sur une terrasse dont l’accès est limité à un groupe de 
personnes à l’occasion d’une réception, si le mineur fait partie de ce groupe. 
 
 

Loi concernant la lutte contre le tabagisme 
 
2. Sous réserve des articles 3 à 12, il est interdit de fumer dans tous les lieux 
fermés suivants :  
(…) 
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8.1°  ceux qui sont aménagés pour offrir habituellement au public, moyennant 
rémunération, des repas pour consommation sur place; 
8.2°  les établissements où est exploité un permis de bar au sens de la Loi sur 
les permis d’alcool (chapitre P-9.1); 
(…) 
12°  tous les autres lieux fermés qui accueillent le public. 
 
2.1. Il est interdit de fumer dans tous les lieux suivants: 
(…) 
5°  les terrasses et les autres aires extérieures exploitées dans le cadre d’une 
activité commerciale et qui sont aménagées pour y permettre le repos, la 
détente ou la consommation de produits; 
(…) 
 
 

Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
 

11. L’avocat qui représente une personne doit en aviser par écrit la Régie. 
 
20. Si, à la date fixée pour l’audience, une personne intéressée est absente, 
la Régie peut procéder sans autre avis ni délai ou ajourner l’audience à une 
date ultérieure. 
 
25. La demande de remise est présentée à la Régie et transmise par celui qui 
la requiert à toute personne intéressée par la tenue de l’audience. Elle ne peut 
être accordée que pour des raisons sérieuses. Aucune remise n’est accordée 
du seul fait du consentement des personnes intéressées. La Régie peut alors 
remettre l’audience à une autre date qu’elle fixe immédiatement ou à une date 
indéterminée. Elle peut assujettir la remise à certaines conditions. 
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ANNEXE III 
(Avis modifié) 

Documents 14 et 15 
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 Québec 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
Téléphone : 418 643-7667 
Télécopieur : 418 643-5971 
www.racj.gouv.qc.ca 

 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, 9e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 873-3577 
Télécopieur : 514 873-5861 

 

AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE  
 

 
PAR PUROLATOR 
 
 
 
Montréal, le 29 mai 2023 
 
 
 
4439066 Canada inc. Propriétaire immobilier 
À l’attention de M. John Herzog 

 
 

 
 
Établissement : HARAIKI BAR 
Adresse : 1486-1492, boulevard Shevchenko, Montréal (Québec)  H8N 1P1 
Numéro de dossier  : 1272616 
 
 
Prenez avis qu’une audition se tiendra à la date, à l’heure et à l’endroit ci-après 
indiqués : 
 
Dates Heure 
22, 23 et 24 novembre 2023 9 h 30 
 
Lieu 
 
PAR AUDIENCE VIRTUELLE via la plateforme TEAMS 
Un lien et des instructions vous permettant d’y accéder vous seront transmis par courriel 
avant l’audience. 
 
 
aux fins de déterminer s’il y a lieu de révoquer ou de suspendre le ou les permis d’alcool, 
de votre locataire 9030-5822 Québec inc. (BAR HARAIKI). 
 
 
Puisque vous détenez un droit de propriété sur le local occupé par l’établissement licencié 
mentionné en rubrique, la décision de la Régie peut affecter vos droits. 
 
 
  






